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	Nombre de Conseillers

en exercice................46

Procès verbal analytique
  
	SEANCE DU 23 NOVEMBRE 2006

Par suite d'une convocation en date du 14 novembre 2006, les membres composant le Conseil communautaire Sud de Seine se sont réunis dans la salle des du conseil municipal à Fontenay-aux-Roses à 19h30 sous la présidence de M. Philippe KALTENBACH, Président.

ETAIENT PRESENTS : 

M. KALTENBACH, Mme AMIABLE, M. BUCHET, Mme MARGATÉ, Mme PICARD, M. DUMAS, Mme BOUDJENAH, Mme MORGÉRE, Mlle SALVAT, M. WALDTEUFEL (jusqu’au point 4), M. FAIVRE, Mme GUYON, M. LAFON (jusqu’au point 4), M. MENSAH, M. SEIGNOLLES, M. ALLAIN, Mme CORDESSE, M. CORMIER, M. NEXON, M. SEYLER, M. COLLET, M. FISHER, Mme POTVIN, Mme DENNOUNE, M. ZANOLIN, Mme SOMMIER, Mme DERETHE, M. BESSON, M. MEIER, Mme CHABRAN (jusqu’au point 11), M. TCHICAYA, M. ANTOINE, M. DELOM, M. WEHBI, M. GUILMART, M. LEON.
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L.5211-11 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :

ATLAN Jocelyne
à
FAIVRE Bernard

FAYOLLE Murielle
à
BUCHET Pascal
SUEUR Olivier
à
GUILMART Thierry
CHABRAN Isabelle

à
MEIER Dominique  (à compter du point 12)
LAFON Dominique

à

GUYON Patricia (à compter du point 5)
WALDTEUFEL Philippe

à

SALVAT Laurence (à compter du point 5)
AGUERRI Joëlle 

à

MARGATE Catherine

ABSENTS EXCUSES : 

GEFFROY Yannick
JAFFREZIC Stéphane

LEHOUX Laurent
LOLOUM François
COCHIN Yann
MARIONNAUD Bernard



	Publication

le

Pour le Président et par délégation

Yves PENVERNE

Directeur général des services
	1°/ Le Président, ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (renvoi de l’article L. 5211-1), à l'élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

2°/   Mme GUYON est désignée pour remplir ces fonctions.


3 - Adopte à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 28 septembre 2006, 

4 - A entendu le rapport sur les décisions prises par le Président dans le cadre de sa délégation et qui se sont traduites par : 

- Décision (16/2006) portant approbation d’un contra avec la société RICOH pour la location d’un photocopieur pour un loyer trimestriel de 632 €.

- Décision (19/2006) portant approbation d’un marché public pour l’informatisation de la gestion des ressources humaines avec la société CIRIL pur un montant de 41.998,50 € TTC pour cette prestation et 4.728,99 € TTC pour la maintenance annuelle.

- Décision (20/2006) portant approbation d’un marché public pour la pose d’autocollants par la société GSDI pour un montant forfaitaire de 51.024,88 € TTC.

- Décision (21/2006) portant approbation d’un marché public pour le soutien aux porteurs d’entreprise ou repreneurs d’entreprises pour un montant forfaitaire de 18 000 €.

5 - PREND ACTE de la tenue du débat sur les orientations générales du budget pour l’exercice 2007.

6 - APPROUVE à l’unanimité la décision modificative n°2  Budget général pour l’exercice 2006. 

7 - APPROUVE à l’unanimité la décision modificative n°2  Budget annexe pour l’exercice 2006. 

8 - APPROUVE à l’unanimité l’étalement sur dix ans du montant de la dotation aux amortissements 2005 du budget annexe de l'assainissement, ainsi que la reprise des subventions associées.

9- APPROUVE à l’unanimité le principe de la participation de la Communauté d’agglomération Sud de Seine au Salon International de l’Immobilier de l’entreprise et l’’insertion d’une page de publicité dans le support « Espaces Economiques », précise que cette insertion sera facturée 1000 € TTC à Cushman et Wakefield et décide d’autoriser le Président à émettre le titre pour percevoir cette recette. 

10- APPROUVE à l’unanimité les termes de la convention avec la commune de Fontenay-aux-Roses pour le reversement à la Communauté d’agglomération Sud de Seine une subvention d’un montant de 16 096,50 euros, dit que le versement interviendra dans le mois suivant la signature de cette convention, autorise le Président à la signer pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine. 

11- APPROUVE à l’unanimité la modification des statuts induite par la loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique et la nouvelle rédaction de l’article 5 des statuts de la Communauté d’agglomération Sud de Seine comme suit :
« Environnement : Lutte contre la pollution de l’air, lutte contre les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie, élimination et valorisation des déchets ménagers et déchets assimilés, »

12- APPROUVE à l’unanimité (3 élus ne prennent pas part au vote) la modification des statuts du syndicat mixte d’études et de programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, décide que la Communauté d’agglomération se substitue aux communes de Bagneux et Fontenay-aux-Roses qui sont adhérente du syndicat mixte. Et désigne MM BUNEL, DUMAS, comme délégués titulaires et MM MENSAH, GUNTZBURGER comme délégués suppléants pour siéger au Comité Syndical.
13- DESIGNE à l’unanimité (3 élus ne prennent pas part au vote) M KALTENBACH, Président pour représenter la Communauté d’agglomération Sud de Seine au sein de l’assemblée spéciale de l’Etablissement Public Foncier des Hauts de Seine créé par décret n°2006-1142 du 13 septembre 2006.
14- DESIGNE à l’unanimité (3 élus ne prennent pas part au vote) Mme Catherine PICARD, Mme Michèle BETOUS, M Philippe ANTOINE, M Emile SOUCHE représentants de la Communauté d’agglomération Sud de Seine pour siéger au sein du syndicat mixte du Stade Nautique Chatillon/Malakoff.

15 - ABROGE à l’unanimité la délibération du 13 janvier 2005 relative à la délégation au Président et la remplace par la présente délibération, et délègue au Président :

1. toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services à procédure adaptée, lorsque les crédits sont inscrits au Budget,

2. toute décision concernant la conclusion et la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 ans, 

3. toute décision concernant les actions en justice à intenter au nom de l’établissement public de coopération intercommunale ou pour défendre l’établissement public de coopération intercommunale contre les actions intentées contre lui dans tous les cas, devant toutes les juridictions et à toutes les étapes de la procédure,

4. toute décision concernant les rémunérations et le règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts,

5. la création des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la Communauté d’agglomération Sud de Seine, 

6. toute décision concernant la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et des opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture de risques de taux et de change et toute décision mentionnée au III de l’article L1618-2 du CGCT et au a de l’article L2221-5-1 du CGCT et tous actes nécessaires à cet effet, toute décision concernant les conventions de trésorerie et tous actes nécessaires à cet effet.

16- 
DECLARE d’intérêt communautaire à la majorité (5 abstentions), en matière d’aménagement de l’espace communautaire :
« la création des zones d’aménagement concerté dont au moins 75% de la surface hors œuvre nette est affectée aux activités économiques (hors commerce) ». 

DECLARE d’intérêt communautaire à la majorité (5 abstentions), en matière d’équilibre social de l’habitat :

· Politique du logement 

Etudes générales ou thématiques diverses sur le logement social concernant l’ensemble de l’agglomération

Observatoire du logement : études et actions

· Les actions et aides financières en faveur du logement social 

Coordination des aides à la pierre 

· Les réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d’équilibre social de l’habitat

Participation aux aides à l’acquisition foncière en vue de la réalisation de logements sociaux sur proposition des communes.

· L’action  en faveur des personnes défavorisées

Participation aux aides financières en faveur du logement des personnes défavorisées et du logement d’urgence ou temporaire en complément des communes

Participation à l’aide à la location des logements vacants en complément des communes

Participation à la résorption de l’habitat insalubre en complément des communes

DECLARE d’intérêt communautaire à la majorité (5 abstention), en matière de politique de la ville :

- Dispositifs contractuels de développement urbain de développement local et d’insertion économique et social d’intérêt communautaire.

La Communauté d'agglomération :

- 
assure l’articulation entre les contrats urbains de cohésion sociale et le projet territorial de développement durable, le schéma de développement économique et le programme local de l’habitat. A cette fin elle est cosignataire des CUCS.

- 
met en place des actions de sensibilisation et de formation sur des thématiques transversales liées à la politique de la ville qui concernent les différentes villes de l’agglomération

- Dispositifs locaux de prévention de la délinquance d’intérêt communautaire.

La Communauté d'agglomération met en place et anime une instance de concertation et d’échange d’expériences concernant les contrats locaux de sécurité.

17- APPROUVE à l’unanimité les termes de la convention avec la commune de Malakoff pour la mise à disposition de salle pour l’utilisation par le conservatoire de musique, de danse de d’art dramatique transféré à la Communauté d’agglomération Sud de Seine, et autorise le Président à la signer pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine. 

18- APPROUVE à l’unanimité le lancement de la procédure de marché public d’appel d’offres pour la maintenance des conteneurs de déchets sur le territoire de la commune de Malakoff, le cahier des charges et toutes les pièces afférentes, et autorise le Président à signer ce marché lorsque la Commission d’appel d’offres aura désigné la société attributaire.

19- APPROUVE à l’unanimité le versement d’une subvention à l’association de la Vallée Scientifique et Technologique de la Bièvre, et précise que cette participation  s’élèvera à la somme de 58.296 € TTC qui sera imputée sur les crédits du Budget 2006. 

20- APPROUVE à l’unanimité les termes de la convention présentée par EDF centre de Bagneux, et autorise le Président à signer la délibération  pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine. 

21- PREND ACTE à la majorité (5 abstentions) du transfert au sein des services de la Communauté d’agglomération Sud de Seine à compter du 1er janvier 2007 des agents des conservatoires de musique et des piscines, et précise que ces agents pourront bénéficier du régime indemnitaire de la Communauté d’agglomération Sud de Seine ou qu’ils pourront conserver, s’ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable dans leur commune d’origine. 

22- APPROUVE à l’unanimité les termes de la convention avec la commune de Fontenay-aux-Roses pour définir les modalités de mise à disposition de deux agents de Fontenay-aux-Roses à la Communauté d’agglomération Sud de Seine, et autorise le Président à la signer pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine. 

23- APPROUVE à l’unanimité la modification des effectifs au sein de l’environnement de Sud de Seine.

24- SOLLICITE à la majorité (3 abstentions), la Communauté de communes de Chatillon-Montrouge pour fusionner avec la Communauté d’agglomération Sud de Seine.
La séance a été levée à 22h30      




Le Président 

Philippe KALTENBACH 

